






Avenant n°1 à la conven�on pluriannuelle d’objec�fs 2019-2021

Entre :

La Ville de Clermont-Ferrand, représentée par son Maire, Monsieur Olivier BIANCHI, dûment habilité par délibéra�on du

Conseil Municipal en date du 25 septembre 2020,

Ci-après dénommée « La Ville de Clermont-Ferrand» d'une part,

Et :

L’Aduhme pour un Développement Urbain Harmonieux par la Maîtrise de l’Énergie (Aduhme),  sise, Maison de l’Habitat,
129, avenue de la République à Clermont-Ferrand , représentée par sa Présidente, Odile VIGNAL, en exercice dûment
habilitée ,

Ci-après dénommée « l'Aduhme » d'autre part,

Ci-après dénommées collec�vement « les Par�es »

Il est préalablement rappelé ce qui suit

- Vu la délibéra�on du Conseil municipal en date du 12 avril 2020 actant son sou�en à l’Aduhme, qui de part son objet

social, est un partenaire incontournable de la transi�on énergé�que sur le territoire

- Vu la conven�on pluriannuelle d’objec�fs signée entre la ville de Clermont Ferrand et l’Aduhme le 12 juin 2019

- vu la demande de subven�on de l’associa�on en date du 12 juin 2020

- Vu la délibéra�on du Conseil municipale en date du 25 septembre 2020

 Ceci étant exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit 

Ar�cle 1 – Objet de l’avenant

La conven�on pluriannuelle d’objec�fs entre la Ville de Clermont Ferrand et l’Aduhme a été signée le 12 juin 2019 pour
une durée de 3 ans (2019-2021). Elle prévoit que la mise en œuvre des ac�ons subven�onnées et le montant de la
subven�on soient soumis au vote du conseil municipal chaque année.

Cet avenant a donc pour objet de définir le programme d’ac�on et de fixer le montant de la subven�on allouée par la ville
de Clermont Ferrand à l’Aduhme au �tre de l’année 2020.



Ar�cle  2 – Modifica�on de l’ar�cle 2 - Défini�on du programme d'ac�ons

La conven�on ini�ale en son ar�cle 2 est modifiée comme suit :

En 2019 , la ville avec la collabora�on de l’ADUHME a défini une feuille de route in�tulée « Performance 2020 » afin de
ra�onaliser l’occupa�on du patrimoine de la ville, définir une u�lisa�on durable et responsable des bâ�ments, adapter les
équipements de l’enfance/pe�te enfance face à la canicule, meGre en place un nouveau régime de températures de
consigne adaptées aux différents équipements communaux. … 

Pour poursuivre ce travail, des ou�ls de communica�on doivent être mis en place afin de diffuser auprès des usagers, et
ce durablement,  les  nouvelles consignes de température ainsi  que les habitudes de consomma�on d’énergie afin de
favoriser une u�lisa�on plus ra�onnelle des ressources. Il faut également poursuivre la réflexion entamée sur l’adapta�on
des  équipements  scolaires  aux  périodes  caniculaires,  iden�fier  ceux  qui  sont  les  plus  concernés  par  les  risques  de
surchauffe intérieure afin de proposer une stratégie globale d’adapta�on.

Considérant la demande de subven�on de l'Aduhme en date du 12 juin 2020 , les ac�vités de ceGe dernière, prises en

compte par la Ville de Clermont-Ferrand, sont les suivantes :

Ac�on n°1 : défini�on d'un plan de communica�on « bons gestes »

• Aide  de  l’associa�on  pour  la  défini�on  d’une  stratégie  de  communica�on  globale  pour  permeGre  une
inscrip�on dans le temps des gestes d’u�lisa�on ra�onnelle et l’accepta�on des évolu�ons.

• Appui à la collec�vité pour lancer des ac�ons de communica�on permeGant l’engagement de mise en pra�que
des gestes de sobriété et ce de manière durable notamment par la méthodologie éprouvée proche de la 
démarche des « nudges ».

Ac�on n°2 : établir une cartographie des groupes scolaires clermontois les plus concernés par les périodes caniculaires 
pour aGribuer des équipements de rafraîchissement

• Aide de l’associa�on pour exploiter les données de la Direc�on du Patrimoine Ba� (DPB) obtenues dans le cadre 
de campagnes d’enregistrement des températures via les sondes de régula�on pendant la période caniculaire 
(2019) afin d’établir une cartographie des écoles les plus impactées.

• Conseils de l’Aduhme pour l’instrumenta�on d’écoles supplémentaires (posi�onnement des capteurs, protocole 
de pose, notamment).

• Conseils sur les moyens techniques de luGe contre la surchauffe adaptés à chaque groupe scolaire

Ar�cle  3 – Modifica�on de l’ar�cle 4 – Subven�on de fonc�onnement

La conven�on ini�ale en son ar�cle 4 est modifiée comme suit :

Au �tre de l’année 2020, la ville de Clermont Ferrand entend allouer à l’associa�on ADUHME une subven�on qui s’élève à
6 000 €.

La subven�on annuelle  sera créditée au compte de l'Aduhme selon les procédures comptables en vigueur et versée
intégralement à la no�fica�on de la conven�on.

Les  versements  seront  effectués  au  compte  de  l'Aduhme,  sous  réserve  du  respect  par  l'Aduhme  des  obliga�ons
men�onnées à l'ar�cle 2 et 6.

La Ville de Clermont-Ferrand procédera au versement des sommes dues sur le compte bancaire de l’Aduhme : 

Nom de la Banque : Crédit Mutuel Massif Central
Code Banque : 15589 - Code Guichet : 63601 - N° du Compte : 05324500340 - Clé RIB : 23



Ar�cle  4 – Disposi�on de la conven�on ini�ale

Les disposi�ons de la conven�on ini�ale, non contraires aux disposi�on du présent avenant, demeurent inchangée.

Fait en deux exemplaires originaux,

Ville de Clermont-Ferrand Aduhme

Fait à Clermont-Ferrand

le 

Fait à 

le 

Olivier BIANCHI

Maire de Clermont-Ferrand

Odile VIGNAL

Présidente de l’ADUHME

   


